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Décre t  n"  2012 -  L7  6 ,  12  janv ie r  2012

fixont les procédures d'exêcution odministrotive et comptoble
opplicobles oux crédits des bourses et oides scoloires

LE PRE5IDENT DE LA REPUBLTQUE,

Vu lo Constilution ;
Vu lo lo i  no 1-2000 du 1" ' févr ier  2000 portont lo i  orgonigue relot ive ourégîme f inoncier de
l'Etot ;
Vu le décret no 86/722 du 30 moi 1986 f ixonT les dif f érentes catégories de bourses eI les
conditions d'ottribuTion, de renouvellernenl, de suspension et de suppression de ces
bourses et déterminont les dif f érente.s oides à coroctère sociol accordées oux boursiers ;
Vu le décret n" 2000-187 du 10 ooût 2000 portont ràglement générol sur lq comptobilité
pub l igue ;
Vu le décret n' 2009-230 du 30 juilleT 2009 portont réglementotion des opérotions de
dépenses de l 'ETot ;
Vu le déqet n" 2009-392 du 13 octobre 2009 relotif oux ottributions du ministre des
f inonces, du budget eI  du portefeui l le publ ic ;
Vu le déæet n' 2011-558 du 17 ooût 2011 portont nominotion de nouveoux ministres et

f ixont lo composition du Gouvernement :
Vu le décret n" 20II-737 du t2 décembre 20tt modif iont lo composition du Gouvernement.

DECRETE :

Articfe premier : La dépense relotive oux crédits des bounses et oides scoloires est l 'octe

por lequel les ministàres en chorge des enseignements créent ou constotent à leur

encontre une obligation de loquelle résulte une charge.

Lo dépense déf inie à l 'ol inéo précédent est motérialisée pqr un arrëté d'qttribution
de bourses ou oides scoloires, conformément à lar,é,glementotion en vigueur.

Artjcle 2 t L'exécution de la dépense relotive oux bourses et oides scoloires comprend :

- l'engagement :
-  lq l iguidot ion .
- l 'ordonnoncement ;
-  le poiement.

CeIte choîne de lo dépense s'ef f ectue suivont lo procédure simplif rée.



Article 3: L'engogement et lo l iquidotion de lo dépense relotive oux bourses et oides
scoloires sont de la compétence des ministères en charge des enseignements.

Lo tronsmission à lo direction générale du budget ou oux services compétents du
ministère en chorge des finonces de lo l iste des bénéficioires régulièrement inscrits et
présents dons les étoblissements scoloires, oinsi que le montont de lo bourse ou de l 'oide

off ecIé à chocun tiennent l ieu d'engogement et de l iguidotion.

L'ordonnoncemen| de lo dépense relotive oux bourses et oides scoloires est de lq

compétence du ministre chorgé des f inonces.

fl se foiï sur lo bose des dossiers d'engagement et de l iquidotion reçus des

ministères en charge des enseignements.

Articfe 4 : La prise en chorge et le paiernent de lo dépense liée aux bourses et oides
scolqires sont ossurés por le comptoble principol du budget de l 'EtoÎ.

A ce titre, le comptoble principol procède ou contrôle requis en lo moTiàre et

eff ectue le poiement de lodile dépense à lo personne physique,bénéficioire f inol.

Articfe 5 : Le présent décret sero enregistré eT publié ou Journol officiel de lo
Républ ique du Congo./  -

2012-t7 Foit à Brozzovil

Por le Président de lo Républ igue,

Le ministre des f inonces, du budget et
du portefeui i le publ ic,

Le ministre de l'enseignement technique,

Denis 5A55OU-N'6UE55O. -

Le ministre de l 'enseignement supérieur,

i"^*(

ABENA. -

Lo ministre de I'enseignemenl primoire,
secondoire et  de l 'o lphabét isot ion,prof essionnel, de lo formotion

et de l 'emploi ,

André OKOMBI SALISSA{


